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AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
La Municipalité sollicite l'accord de votre Conseil pour instaurer sur le territoire communal le 
nouveau règlement communal sur l’évacuation et le traitement des eaux permettant le 
financement de l'évacuation et du traitement des eaux par une taxation basée sur le 
système causal. L’objectif est de pouvoir maîtriser les coûts liés aux réseaux de collecteurs et 
d’assurer l’extension future des réseaux en fonction des développements prévus dans notre 
Commune.  

1 Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour objectif de donner à la Municipalité les ressources financières 
nécessaires pour gérer financièrement l’évacuation de nos eaux claires (EC) et de nos eaux 
usées (EU). Il s’agit : 

• de financer l’entretien et l’extension des réseaux de collecteurs communaux, y 
compris notre part aux coûts des collecteurs intercommunaux Mèbre-Sorge et 
Mèbre-Covatanne,  

• de couvrir les frais d’épuration (STEP) de Lausanne à laquelle nous sommes 
raccordés. 

La législation impose la tenue d’un centre de charges comptable « affecté » permettant de 
contrôler l’adéquation, au fil des années, du montant des taxes prélevées aux coûts effectifs.  
 

2 Les différents réseaux sur la commune 
 

2.1 Réseau d’eau potable – Réseau non concerné par le préavis 
Rappelons tout d’abord que l’eau potable fournie aux ménages est distribuée par le réseau 
de la Ville de Lausanne. C’est cette dernière, par l’intermédiaire de ses services industriels 
(SIL), qui exploite et entretient le réseau de distribution d’eau potable. SIL facture 
directement à chaque utilisateur le volume d’eau consommé. Ce réseau n’est donc pas 
concerné par le présent préavis
 

. 

 

2.2 Réseaux de collecteurs EC et EU – Concernés par ce préavis 
Les eaux dites « claires »

 

 (EC) proviennent des précipitations (pluie et neige) et du 
ruissellement à la surface de la terre. Ces eaux ne doivent pas être mélangées aux eaux 
usées, afin de ne pas devoir traiter ces eaux « propres » à la Step et éviter la saturation de 
cette dernière. Il est donc nécessaire de construire et d’entretenir un réseau distinct de 
collecteurs pour les amener directement dans les cours d’eau. 
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Les eaux dites « usées »

 

 (EU) sont celles qui sont rejetées par les ménages ou les entreprises. 
Elles sont polluées et doivent être, dans leur propre réseau d’évacuation, acheminées à la 
station d’épuration (STEP), afin d’y être traitées avant le déversement dans la nature.  

La Commune de Crissier assume les coûts d’exploitation de 4 réseaux d’évacuation des 
eaux : 
 

• Le réseau communal des collecteurs d’eaux claires (EC), 
• Le réseau communal des collecteurs d’eaux usées (EU) qui se déversent dans les 

collecteurs intercommunaux de la Mèbre, respectivement de la Sorge, 
• Les deux collecteurs intercommunaux Mèbre-Sorge qui aboutissent à la STEP (dans le 

cadre de l’Entente intercommunale Mèbre-Sorge dont Crissier assure la présidence), 
• Le collecteur intercommunal Mèbre-Covatanne (géré par la Ville de Lausanne), qui se 

déverse dans le réseau intercommunal Mèbre-Sorge. 

 

3 Objectifs 
 
Pour gérer ces divers réseaux, le canton de Vaud a rendu obligatoire l’établissement de 
« Plans Généraux d’Evacuation des Eaux » (PGEE). Crissier a son PGEE communal approuvé 
par le Département cantonal le 5 février 2008 et a participé aux PGGEi intercommunaux

 

 de 
Mèbre-Sorge et Mèbre-Covatanne du 20 janvier 2010. En principe, chaque Municipalité se 
doit d’appliquer les mesures d’entretien et d’amélioration contenues dans son PGEE. Les 
objectifs sont les suivants : 

• Séparer les réseaux EC/EU et mettre fin au système unitaire (mélange des EC/EU), ce 
qui décharge les collecteurs EU et permet de réduire les coûts d’épuration. 

• Entretenir les réseaux existants pour conserver ce patrimoine en bon état de 
fonctionnement. 

• Limiter l’imperméabilisation du sol et créer des bassins de rétention pour notamment 
réduire les risques d’inondations. 

• Encourager, dans la mesure où la nature du sol le permet, les mesures d’infiltration. 
• Disposer de fonds pour l’extension prévisible des réseaux sur la base du 

développement planifié de la commune. 
• Perfectionner, indirectement, le processus d’épuration de la STEP, en particulier le 

traitement des micropolluants. 

Le système de taxes à mettre en place doit permettre d’atteindre ces objectifs, ni plus, ni 
moins. Sur la durée, les produits des taxes doivent être adaptés aux montants des charges. 
 
L’objectif financier à atteindre est donc clairement et objectivement posé : il faut couvrir les 
coûts effectifs de l’évacuation et de traitement des EC et des EU. Ces coûts figurent de 
manière détaillée dans la rubrique 460 de notre budget communal. Cette rubrique contient 
les frais d’entretien courant (campagne de réfection des regards, campagne de contrôle et 
de curage des collecteurs) et l’amortissement des investissements votés par le Conseil 
communal. Ce dernier a donc un contrôle total des dépenses et par conséquent des taxes 
qu’il faut percevoir. 
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4 Critères de taxation 
 
Si le montant global des taxes à percevoir auprès de l’ensemble des usagers des réseaux est 
aisé à déterminer, il est plus compliqué de définir comment répartir le montant total à 
facturer. Selon le principe de l’utilisateur-payeur voulu par la législation fédérale, chacun 
doit payer en fonction des coûts qu’il provoque et/ou des prestations qu’il reçoit (principe 
de causalité). Il s’agit donc de trouver des critères respectant le mieux possible ce principe. 
En s’inspirant d’autres exemples dans des communes voisines, nos responsables techniques 
se sont efforcés de définir un système de taxation basé sur des critères mesurables et 
adaptés à la problématique.

 

 Chaque contributeur pourra ainsi comprendre et vérifier le 
montant des taxes qui lui est demandé. 

Plusieurs critères utilisés par le passé ne répondent pas à cette exigence de causalité. Par 
exemple, ni la valeur ECA, ni le nombre de robinets, ni le volume des constructions, ne sont 
des critères objectifs liés à la production d’eaux usées. Par ailleurs, le coût du traitement des 
eaux claires n’est pas le même que celui des eaux usées. Il est donc normal de prévoir des 
taxes différenciées selon la nature des prestations. 
 
Le système en vigueur

 

 jusqu’ici prend en compte deux critères : la valeur ECA et la 
consommation d’eau potable. La valeur ECA n’est pas un indicateur pertinent et la 
consommation d’eau potable n’est pas en rapport avec la prise en charge des eaux claires. 
Le système ne satisfait donc pas le principe de causalité voulu par le législateur fédéral. 

Le nouveau système proposé
 

 fait appel à des critères plus précis qui sont les suivants : 

• La surface brute de plancher des immeubles (et non la valeur construite) 
• La surface imperméable de et autour des immeubles (génération d’eaux claires) 
• La consommation d’eau potable (en grande partie réacheminée à la STEP sous forme 

d’EU). 

Le nouveau système est donc relativement simple. Les critères sont mesurables et en 
relation directe avec les coûts à couvrir. 
 

5 Les nouvelles taxes proposées 
 
Le système actuel en vigueur

a) la taxe unique de raccordement pour les nouveaux immeubles et les extensions de 
bâtiments existants 

 comprend deux taxes :  

b) la taxe annuelle dite d’assainissement figurant sur la facture des SI lausannois (SIL). 

 
Le nouveau système proposé

• Une taxe unique de raccordement, comme jusqu’à présent, mais avec des critères de 
taxation nouveaux. 

 comprend les trois taxes suivantes : 

• Une taxe annuelle d’utilisation des réseaux eaux claires et eaux usées. 
• Une taxe annuelle de traitement des eaux claires et des eaux usées. 
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L’actuelle taxe d’assainissement facturée par SIL sera donc dédoublée en une taxe 
d’utilisation des réseaux et en une taxe de traitement des eaux usées permettant de payer 
les factures de la station d’épuration (STEP). 
 
La taxe unique de raccordement s’applique aux nouvelles constructions et à l’extension de 
bâtiments existants, comme c’est déjà le cas actuellement. Le nouveau tarif est de CHF 10.20 
(HT) par mètre carré de surface brute de plancher pour les EU et de CHF 25.95 (HT) par 
mètre carré de surface imperméable pour les EC. La taxe est une sorte de droit d’entrée 
pour bénéficier des réseaux existants et leur extension ou leur redimensionnement. Selon 
nos estimations, le produit de la nouvelle taxation ne devrait pas varier sensiblement par 
rapport à la taxe actuelle, basée sur la valeur ECA. 
 
La taxe annuelle d’utilisation permet de maintenir les réseaux d’eaux claires et usées en bon 
état de fonctionnement. Notre réseau d’eaux usées a une longueur de 29 Km et celui des 
eaux claires de 25 Km. Certains tronçons n’ont fait l’objet d’aucun entretien depuis de 
nombreuses années. Ils sont en partie sous-dimensionnés par rapport aux besoins actuels. 
Le tarif proposé pour l’entretien de ces deux réseaux est de 42 centimes (HT) par mètre cube 
d’eau potable consommée pour les EU et 70 centimes (HT) par mètre carré de surface 
imperméable pour les EC. 
 
La taxe annuelle de traitement permet essentiellement de couvrir les coûts de traitement 
des eaux à la STEP. Le tarif est de CHF 1.02 (HT) par mètre cube d’eau potable consommée 
pour les EU et de 14 centimes (HT) par mètre carré de surface imperméable pour la taxe EC. 
Les bâtiments dotés d’un système d’évacuation séparant les eaux claires des eaux usées sont 
exemptés de cette dernière taxe. 
 
En page suivante : comparaison de la structure et des tarifs de l’ancien et du nouveau 
système de taxation. 
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5.1 COMPARAISON DE LA STRUCTURE DES TAXES 



8 
 

6 Détermination des charges liées à l’assainissement à financer 
 

6.1 Les charges liées aux investissements futurs 
Elles concernent notamment les nouveaux quartiers qui se réaliseront et les constructions 
qui seront agrandies. Elles seront couvertes par la perception de taxe unique de 
raccordement et ne seront donc pas à la charge de la collectivité. Ces charges sont les 
suivantes : 
 

• L’exécution de mesures correctives du Plan général d’évacuation des eaux (PGEE), 
nécessaires au maintien de la valeur des réseaux. 

• L’extension des collecteurs et leur redimensionnement éventuel en fonction des 
projets de développement. 

 
Les montants à financer ne peuvent pas être déterminés à l’avance puisqu’ils dépendent en 
partie du développement réel à venir de la commune. Comme jusqu’à présent, le produit de 
la taxe de raccordement a alimenté le fonds affecté 9'280.04 : « Réseau d’égouts, 
investissements », celui-ci dispose d’un solde positif de 3,5 millions, ce qui permet 
d’envisager sereinement les futurs travaux sur ce front-là. C’est pourquoi, la nouvelle taxe 
unique de raccordement ne sera pas plus lourde qu’actuellement, elle sera cependant 
calculée différemment.  
 

6.2 Les charges liées à l’évacuation des eaux (collecteurs) 
 
Il s’agit des charges liées à l’exploitation et à l’entretien des collecteurs d’eaux claires et 
usées. Ce sont les suivantes : 
 

• Les frais de surveillance et de contrôle des collecteurs ; 
• Les frais d’entretien/réparation ; 
• Les frais de personnel et administratifs ; 
• Les frais financiers ; 
• Notre part aux ententes intercommunales Mèbre-Sorge et Mèbre-Covatanne. 

 
Ces charges devraient être financées par les taxes d’entretien et de traitement. Or, à fin 
2012, le compte « avance aux financements spéciaux » accusait un solde de 410'325 francs 
qui compensait l’excédent de charges des deux derniers exercices. Ce solde s’alourdira 
encore en 2013. Il est donc évident que le système de taxation actuel ne couvre pas les 
charges. C’est pourquoi ce compte a été ouvert au bilan pour la partie des charges qui n’a 
pas pu être couverte par la taxe.  
 
L’administration cantonale nous demande de régulariser cette situation dans un délai de 3 à 
5 ans. Sur 5 ans, ce sera à fin 2013, un montant d’environ 174'000 francs par année que la 
future taxe doit amortir. Ce montant vient donc s’ajouter aux frais de fonctionnement 
énumérés ci-dessus. 
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6.3 Les charges liées au traitement des eaux 
 
Il s’agit presqu’exclusivement des frais facturés par l’association intercommunale de la STEP. 
Ces frais sont en très forte hausse, car la STEP réalise d’importants travaux de 
transformation et de renouvellement pour adapter ses installations aux nouvelles exigences, 
notamment à la nécessité de neutraliser les micropolluants. Selon le planning actuel, une 
nouvelle STEP remplacera l’actuelle sur le même site d’ici fin 2018. 
 
L’ensemble des charges de fonctionnement 2014 – 2018 (hors raccordements) sont 
budgétées dans le tableau ci-après (bases PGEE et STEP). L’imputation des intérêts dans le 
centre de charges EC/EU doit être effectué indépendamment de la provenance du 
financement. Ils ont été calculés au taux de 3% sur les investissements nets.  
 

Charges d’exploitation 
 
Utilisation et évacuation 
EC-EU 

2014 2015 2016 2017 2018 

Charges du personnel 228’300 230’583 232’888 235’218 237’570 
Charges administratives 15’200 8’492 8’577 8’663 8’749 
Entretien et fournitures 202’400 204’424 206’468 208’533 210’618 
Part entente Mèbre-Sorge 33’600 33’936 34’275 34’618 34’964 
Amortissement avance 
financement spéciaux 174’100 174’100 174’100 174’100 174’100 

Intérêts sur prêts 44’000 65’000 109’000 137’000 143’000 
Total utilisation et 
évacuation  EC-EU 

697’600 716’535 765’308 798’132 809’001 

 
Step / traitement 2014 2015 2016 2017 2018 
Part à la Step de Vidy 590’000 849’900 1'073’107 1'287’728 1'502’350 
Charges administratives 4’300 4’343 4’386 4’430 4’475 
Total Step 594’300 854’243 1'077’493 1'292’158 1'506’825 
 
Charges 
fonctionnement sans 
investissements 

1'292’000 1'571’000 1'843’000 2'090’000 2'316’000 

 
 
Moyenne annuelle 2014 -2016 : 1,6 million 
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7 Financement 
 

7.1 Financement des investissements 
La réserve actuelle « réseau d’égouts, investissements » de 3'498'176 au 31.12.2012 servira 
à couvrir les urgences et imprévus, ainsi qu’une partie des investissements liés aux futures 
réalisations. Compte tenu des projets en cours et des futures taxes de raccordement qui 
seront facturées, le financement est assuré à moyen terme si le nouveau règlement est 
accepté. 
 
Investissements selon plan quinquennal 
 
A financer 2014 2015 2016 2017 2018 
Investissements 1'963’000 2'759’000 2'509’000 1'770’000 1'140’000 
Taxe de raccordement 470’000 1'200’000 860’000 1'260’000 880’000 
Investissements nets 1'493’000 1'559’000 1'649’000 510’000 260’000 
Prélèvement fonds 1'493’000 1'559’000 446’000   
Solde fonds 2'005’000 446’000 0 0 0 
 

7.2 Financement des frais d’exploitation 
En fonction des tarifs ci-dessus, le produit estimé des nouvelles taxes est indiqué dans le 
tableau ci-après 
   
 
 2014 2015 2016 2017 2018 
Taxe utilisation EU 347’182 347’182 347’182 347’182 347’182 
Taxe utilisation EC 399’435 399’435 399’435 399’435 399’435 
Total 746’617 746’617 746’617 746’617 746’617 
 
 2014 2015 2016 2017 2018 
Taxe traitement EU 841’932 841’932 1'306’000 1'306’000 1'487’925 
Taxe traitement EC 11’983 11’983 11'983 11’983 11’983 
Total  853’915 853’915 1'317’983 1'317’983 1'499’908 
Total général  1'600’532 1'600’532 2'064’600 2'064’600 2'246’525 
 
Moyenne sur 3 ans : 1.75 million 
 
Charges à couvrir selon point 6.3, moyenne 2014 – 2016 : 1.6 million 
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Financement 2014 2015 2016 2017 2018 
Investissements 1'963’000 2'759’000 2'509’000 1'770’000 1'140’000 
Taxes raccordement 470’000 1'200’000 860’000 1'260’000 880’000 
Montant net à financer 1'493’000 1'559’000 1'649’000 510’000 260’000 
Amort./remboursements 49’767 101’733 156’700 173’700 182’367 
Montant par année 1'443’233 2'900’500 4'392’800 4'729’100 4'806’733 
Montant soumis intérêts 
(moyenne sur l’année) 1'443’233 2'171’867 3'646’650 4'560’950 4'767’917 

Intérêts (3%) 44’000 65’000 109’000 137’000 143’000 
 

8 Détermination des tarifs 
 
Nous avons ainsi passé en revue tous les éléments qui permettent de proposer la nouvelle 
grille tarifaire. Successivement, nous avons précisé : 

• La nature des prestations à financer ; 
• Les objectifs à atteindre ; 
• Les critères de taxation ; 
• La structure des nouvelles taxes ; 
• Le montant des charges à financer. 

 
Reste maintenant à fixer les tarifs pour chacune des trois taxes. 
 

8.1 Plusieurs causes de hausse 
 
Par rapport à la situation actuelle, une forte hausse est malheureusement inévitable pour les 
raisons suivantes : 

• Tout d’abord, la taxe actuelle a été maintenue à un niveau trop bas depuis quelques 
années. Nous avons eu un important déficit à combler. L’élaboration du nouveau 
règlement, faisant appel à des nouveaux critères, s’est révélée une opération 
complexe. 

• La facture d’épuration de la STEP absorbe maintenant la quasi-totalité du produit de 
la taxe. En 2012, le produit de la taxe s’est élevé à CHF 633'253.15 et la facture de la 
STEP à CHF 585’000.--. Ce qui reste pour assurer la gestion et l’entretien des 
collecteurs est nettement insuffisant. 

• Le coût des prestations de la STEP sont en hausse vertigineuse. Selon les données de 
la STEP, la facture fera plus que doubler d’ici 2018 et passera pour Crissier d’environ 
600'000 francs en 2014 à 1,5 millions dans 5 ans. 

• Les mesures inventoriées dans le Plan général d’évacuation des eaux (PGEE), imposé 
par le Canton pour mettre nos réseaux à niveau, nous contraignent à entreprendre 
d’importants travaux. Les charges d’amortissement vont aussi augmenter 
sensiblement. 

• Les frais administratifs et de personnels seront couverts par la nouvelle taxe, ce qui 
n’était pas le cas avec l’ancienne taxe. 
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8.2 Données de base 
 
Pour la taxe de raccordement

 

, la décision de taxation varie de cas en cas, selon les mètres 
carrés de plancher brut d’une part et le nombre de mètres carrés de surface étanche. Le 
produit de la nouvelle taxe ne devrait pas varier sensiblement par rapport au tarif actuel. 

La taxe d’utilisation

Conformément à l’article 4 de l’annexe 1 au règlement, par mesure de simplification, il sera 
admis, pour toutes les constructions existantes, que la surface imperméable est égale à 
1,5 fois la surface (RF) du registre foncier des bâtiments. Toutefois, sur la base d’un dossier 
ad hoc, le propriétaire ou la Municipalité pourra exiger le calcul en fonction des surfaces 
réelles. 

 se base d’une part sur la consommation d’eau potable, soit 826'000 
mètres cubes pour Crissier en 2012 (eaux usées) et d’autre part sur le nombre de mètres 
carrés considérés comme imperméables, soit 570'000 mètres carrés pour Crissier (eaux 
claires). 

 
La taxe de traitement

Le tableau ci-dessous, extrait des comptes 2012 de la Cistep, met en évidence l’effet sur les 
comptes de fonctionnement de la réalisation des travaux de la station d’épuration, dont les 
coûts sont estimés à environ CHF 220 mio. Les études sont en cours et les travaux devraient 
débuter en 2015. 

 est basée sur les factures et les budgets de la STEP. La répartition 
entre communes se fait sur la base des mètres cubes d’eau recensés. Les bâtiments qui 
n’ont pas de système d’évacuation séparant les eaux claires et des eaux usées (système 
unitaire) paie une taxe en fonction des mètres carrés de surface imperméable. Les autres 
bâtiments sont exemptés. 
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Le tableau ci-dessous montre l’évolution des charges de fonctionnement de la Cistep, 
extraite de l’évolution des comptes du tableau précédent. Ces charges représentent les 
charges liées au traitement des eaux. 
 

 
 
Au vu de l’importante augmentation des charges de traitement prévues, La Municipalité a 
décidé l’adaptation par pallier de la taxe de traitement. Ainsi, la taxe déposée pour 2014 
est fixée sur la valeur projetée ou prévue en 2015, afin de permettre de conserver au 
minimum cette taxe jusqu’en 2016. La plus value réalisée en 2014 permettra de couvrir la 
perte de 2015. Pour la calculation de la taxe 2016, nous aurons ainsi la clôture effective 
d’une année, ainsi que la progression effective des travaux de rénovation de la STEP et par 
conséquent, la progression effective des coûts de traitement. 
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8.3 Tarifs  
Ils sont présentés hors taxe (sans TVA) par type de taxe dans le tableau ci-après : 
 
 2014-2015 2016-2017 2018 Maximum 

Raccordement EC 25.95/m2 25.95/m2 25.95/m2 34.26/m2 

Raccordement EU 10.20/m2 10.20/m2 10.20/m2 13.89/m2 

Utilisation EU 0.42/m3 0.42/m3 0.42/m3 0.65/m3 

Utilisation EC 0.70/m2 0.70/m2 0.70/m2 1.21/m2 

Traitement EU  *  1.02/m3 1.58/m3 * 1.80/m3 * 2.04/m3 * 

Traitement EC 0.14/m2 0.14/m2 0.14/m2 0.19/m2 

     
 
*  Les adaptations des taxes sont estimatives et seront liées au coût de fonctionnement de la CISTEP, en relation 
avec la rénovation de la STEP de Lausanne. 
 

8.4 Etat d’avancement du nouveau règlement 
Règlement communal sur l'évacuation et le traitement des eaux 
Le règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux (cf. annexe 1) a été revu et adapté 
au nouveau concept de taxes et à la législation en vigueur. Il a été soumis au Département 
de la Sécurité et de l’Environnement (division Assainissement) pour examen en date du 
15 octobre 2012 et approuvé en première consultation le 6 novembre 2012. 
Conformément à l’article 14 de la loi sur la surveillance des prix (LSPr), le règlement et les 
nouvelles taxes ont été transmis à la surveillance des prix, pour prise de position le 26 juillet 
2013. En date du 12 août 2013, la surveillance des Prix n’a émis aucune remarque. 
 
Conformément aux dispositions légales en vigueur, le règlement sera soumis à l'approbation 
de la Cheffe du Département de la Sécurité et de l'Environnement et fera l’objet d’une 
publication dans la FAO.  
 

9 Conséquences sur le budget de fonctionnement  
(charges induites) 

 
Ce préavis n’a aucune incidence sur le résultat du budget de fonctionnement dans la mesure 
où les produits des taxes permettront de financer les dépenses. 
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10 Conclusions 
 
Dans le domaine de la gestion des eaux, nous avons vécu partiellement à crédit pendant 
quelques années. Le Canton nous accorde 5 ans pour résorber le déficit accumulé. La 
Municipalité est impuissante face à la hausse des coûts d’épuration. Ce que nous déciderions 
de ne pas payer aujourd’hui, nous le paierons inévitablement demain, à moins de prendre 
les risques non négligeables que des collecteurs mal entretenus peuvent nous faire courir. 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité de Crissier vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Crissier 

- Vu le préavis municipal N° 37/2011-2016 du 16 décembre 2013, 
- Ouï le rapport de la commission désignée pour étudier cette affaire, 
- Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 
DECIDE 

1. D'adopter le nouveau règlement communal sur l'évacuation et le traitement des 
eaux et la nouvelle structure des taxes ; 

2. D'accepter l’annexe n°1 au règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux pour 
le calcul et l'encaissement des taxes 

3. D'annuler tous les précédents règlements concernant l'évacuation et le traitement 
des eaux  

 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 16 décembre 2013. 

 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                  Le Secrétaire 
 
 
 M. Tendon                         D. Lang 
 
 
 
 
 
 
Responsable du préavis : Mme N. Jaton, municipale 
 
 
 
 
 



16 
 

 
Pièces jointes : 
 
1- Extrait des bases légales fédérales et cantonales  
2- Règlement communal sur l'évacuation et le traitement des eaux et son annexe (annexe 

n°1 au règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux – taxes) 
 
 
 
 
 
 
Glossaire: 
CISTEP : Commission intercommunal de la station d’épuration des eaux usées de Vidy 
DSE : Département de la Sécurité et de l'Environnement 
LPE : Loi fédérale sur la Protection de l'Environnement 
PGA : Plan général d'affectation 
PGEE : Plan Général d’Evacuation des Eaux 
PGEEi : Plan Général d’Evacuation des Eaux intercommunal Mèbre-Covatanne 
Spr : Département fédéral de l’économie-Surveillance des prix SPr 
Step : Station d’épuration 
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Pièce n°1 : Extrait de la base légale cantonale 
 
(Extrait) 
 
CONSTITUTION du Canton de VaudA (Cst-VD) du 14 avril 2003101.01 
 
Adoptée par l'Assemblée Constituante le 17 mai 2002 et acceptée en votation populaire le 22 septembre 2002 
(R 2002 449). 
Préambule 
Pour favoriser l'épanouissement de chacun dans une société harmonieuse qui respecte la Création comme 
berceau des générations à venir, soit ouverte au monde et s'y sente unie, mesure sa force au soin qu'elle prend 
du plus faible de ses membres, et conçoive l'Etat comme l'expression de sa volonté, le peuple du Canton de 
Vaud se donne la Constitution suivante : 
décrète 

TITRE I DISPOSITIONS ET PRINCIPES GÉNÉRAUX 

…. 

Art. 6 Buts et principes 
1 L'Etat a pour buts : 

a. le bien commun et la cohésion cantonale; 
b. l'intégration harmonieuse de chacun au corps social; 
c. la préservation des bases physiques de la vie et la conservation durable des ressources naturelles; 
d. la sauvegarde des intérêts des générations futures. 

2 Dans ses activités, il : 
a. protège la dignité, les droits et les libertés des personnes; 
b. garantit l'ordre public; 
c. fait prévaloir la justice et la paix, et soutient les efforts de prévention des conflits; 
d. reconnaît les familles comme éléments de base de la société; 
e. veille à une représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des autorités. 

Art…. 
Chapitre IV Patrimoine et environnement, culture et sport 
Art. 52 Patrimoine et environnement 
1 L'Etat conserve, protège, enrichit et promeut le patrimoine naturel et le patrimoine culturel. 
2 L'Etat et les communes sauvegardent l'environnement naturel et surveillent son évolution. 
3 Ils luttent contre toute forme de pollution portant atteinte à l'être humain ou à son environnement. 
4 Ils protègent la diversité de la faune, de la flore et des milieux naturels. 
5 La loi définit les zones et régions protégées. 
Art. 52a 1 

1 La région de Lavaux, de la Lutrive à Corsier, est déclarée site protégé. 
2 Toute atteinte à sa protection peut être attaquée sur le plan administratif ou judiciaire par ceux qui sont lésés 
et par les associations de protection de la nature et celles de la protection du patrimoine. 
3 La loi d'application Arespecte strictement le périmètre en vigueur, notamment par le maintien de l'aire viticole 
et du caractère traditionnel des villages et hameaux. 
Art. 53 Culture et création artistique 
1 L'Etat et les communes encouragent et soutiennent la vie culturelle ainsi que la création artistique. 
2 Ils conduisent une politique culturelle favorisant l'accès et la participation à la culture. 
….. 
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Chapitre V Aménagement du territoire, énergie, transports et communications 
Art. 55 Aménagement du territoire 
1 L'Etat et les communes veillent à une occupation rationnelle du territoire et à une utilisation économe du sol. 
Art. 56 Ressources naturelles et énergie 
1 L'Etat et les communes incitent la population à l'utilisation rationnelle et économe des ressources naturelles, 
notamment de l'énergie. 
2 Ils veillent à ce que l'approvisionnement en eau et en énergie soit suffisant, diversifié, sûr, économiquement 
optimal et respectueux de l'environnement. 
3 Ils favorisent l'utilisation et le développement des énergies renouvelables. 
4 Ils collaborent aux efforts tendant à se passer de l'énergie nucléaire. 
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Chapitre premier – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Art. 1 Objet – Bases légales 
 
Le présent règlement a pour objet la gestion des eaux claires et des eaux usées, notamment 
l’infiltration, la rétention, l’évacuation, le traitement des eaux et toutes autres mesures similaires sur 
le territoire communal de Crissier. 
 
Il est édicté en exécution des prescriptions fédérales et cantonales en matière de protection des 
eaux, dont l’application est réservée. 
 
 
Art. 2 Planification 
 
La Municipalité procède à la planification, à l’organisation et au contrôle de l’évacuation et du 
traitement des eaux, conformément aux principes de son plan général d’évacuation des eaux (ci-
après PGEE) soumis à l’approbation du Département cantonal compétent (ci-après le Département). 
 
Elle édicte les directives et annexes nécessaires dans le cadre de l'évacuation et le traitement des 
eaux, que chaque administré est tenu de respecter. Elle édicte également les taxes, dans la mesure 
des compétences qui lui sont attribuées (article 1er, annexe). Elle charge son service compétent de la 
mise en œuvre et de la surveillance de l’évacuation et du traitement des eaux. 
 
 
Art. 3 Périmètre du système d’assainissement 
 
Le système d’assainissement est l’ensemble des infrastructures (des réseaux de collecteurs, des 
ouvrages,…) permettant la gestion, l’évacuation et le traitement des eaux. 
Le périmètre du système d’assainissement couvre l’ensemble des biens-fonds (bâtis ou non) 
raccordés au réseau public ainsi que les biens-fonds bâtis ou à bâtir, situés en-dehors de cette zone 
et dont le raccordement au réseau public peut être raisonnablement exigé compte tenu du coût et 
de la faisabilité. 
 
Les biens-fonds compris dans le périmètre ainsi défini sont dits «raccordables» par opposition aux 
biens-fonds «non raccordables» sis à l’extérieur dudit périmètre. 
 
Art. 4 Evacuation des eaux 
 
Dans le périmètre du système d’assainissement, les eaux polluées, de nature à contaminer les eaux 
dans lesquelles elles seraient déversées, doivent être raccordées à une station d’épuration centrale 
(STEP). Elles sont dénommées « eaux usées » (ci-après EU). 
 
Les autres eaux, non polluées, sont appelées « eaux claires » (ci-après EC). Elles ne doivent pas 
parvenir à la STEP. 
 
Sont considérées comme EC : 

a) les eaux pluviales « non polluées » en provenance de surfaces rendues imperméables, telles 
que toitures, terrasses, chaussées, chemins, cours, etc. 

b) les eaux parasites, dont notamment : 
• les eaux de fontaines et les eaux de sources; 
• les eaux de refroidissement et de pompes à chaleur ; 
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• les eaux de drainage ; 
• les trop-pleins de réservoirs. 

Si les conditions hydrogéologiques le permettent, les EC doivent en premier lieu être infiltrées dans 
le sous-sol, après obtention d’une autorisation du Département. 
 
Si les conditions locales ne permettent pas l’infiltration, ces eaux seront évacuées dans les eaux 
superficielles via les équipements publics ou privés, conformément aux dispositions du PGEE, si 
nécessaire après rétention. 
 
Si l'augmentation de débit des eaux claires due aux constructions ne peut être supportée par les 
cours d'eaux eu égard au rejet existant, des mesures de rétention peuvent être exigées au sein des 
constructions et de leurs aménagements extérieurs. 
 
Les EU traitées ne doivent pas être évacuées dans le sous-sol par un ouvrage servant également à 
l’évacuation des EC. 
 
Il est interdit de déverser des eaux polluées dans les organes de récolte des EC ou dans le milieu 
naturel. 
 
Les déversements directs d’EC dans les cours d’eau sont soumis à autorisation du Département. 
 
La Municipalité peut imposer toute mesure qu’elle juge nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement du système d’assainissement et édicte les directives complémentaires nécessaires à 
la planification, l’organisation de l’évacuation et de traitement des eaux.  
 
 
Art. 5 Champ d’application 
 
Le présent règlement s’applique en particulier aux propriétaires, usufruitiers, bénéficiaires d’un droit 
d’habitation, superficiaires ou fermiers de biens-fonds raccordables. 
 
Les conditions d’évacuation et de traitement des eaux en provenance de biens-fonds non 
raccordables sont réglées par la Municipalité, conformément aux instructions du Département. 
 
 
 

Chapitre II – EQUIPEMENT PUBLIC 
 

Art. 6 Définition 
 
L’équipement public comprend l’ensemble des installations nécessaires à l’évacuation et au 
traitement des eaux provenant des biens-fonds raccordables. 
 
L’équipement public est constitué : 

a) d’un équipement de base comprenant la station centrale d'épuration de Lausanne-Vidy et les 
collecteurs de concentration Mèbre-Sorge et leurs ouvrages annexes, appartenant aux 
communes de Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens, Renens et St-Sulpice; 

b) d’un équipement général comprenant le réseau communal de canalisations ainsi que ses 
ouvrages. 
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Art. 7 Propriété - Responsabilité 
 
La Commune est propriétaire ou copropriétaire des installations publiques d’évacuation, elle 
pourvoit à leur construction, à leur entretien et à leur fonctionnement régulier. 
 
Les installations du domaine public national et cantonal demeurent réservées. 
 
Une partie de ces équipements peut faire l’objet d’une collaboration intercommunale et les 
prestations qui y sont liées peuvent être déléguées à une autre commune. 
 
Dans les limites du Code des obligations, la Commune est responsable des ouvrages qui lui 
appartiennent. 
 
La Commune n’encourt aucune responsabilité pour les inconvénients ou dommages pouvant résulter 
d’un mauvais fonctionnement des installations publiques, cela pour autant qu’aucune faute grave ne 
lui soit imputable. 
 
De même, elle n’encourt aucune responsabilité pour les inconvénients ou dommages résultant de 
travaux sur les installations publiques (reflux des eaux ou de l’air, interruption de l’écoulement, 
perturbation de la circulation des véhicules et des piétons, etc.), cela pour autant que les travaux 
soient réalisés dans les règles de l’art. 
 
 
Art. 8 Réalisation de l’équipement public 
 
La réalisation de l’équipement public est opérée conformément au PGEE. 
 
L'équipement public est construit, selon les besoins, en une ou plusieurs étapes. 
 
 
Art. 9 Droit de passage 
 
La Commune acquiert à ses frais les droits de passage ou autres servitudes nécessaires à 
l’aménagement et à l’entretien des installations publiques.  
 
Elle peut accéder en tout temps à ses équipements pour leur entretien et tout contrôle ou travaux 
nécessaires.  
 
Les droits de passage et autres restrictions de propriété ne donnent droit à aucune indemnité. Sont 
exceptées les indemnités en raison de dommages causés lors de la réalisation des travaux ou de 
l’exploitation du réseau.  
 
Les constructions érigées au droit et à proximité immédiate de l'équipement public ne doivent pas 
mettre en péril l’intégrité et le bon fonctionnement de celui-ci. 
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Chapitre III – EQUIPEMENT PRIVE 

 
Art. 10 Définition 
 
L’équipement privé est constitué de l’ensemble des canalisations et installations reliant un bien-
fonds à l’équipement public. 
 
Le cas échéant, les installations de gestion des eaux (prétraitement, dépotoir, relevage, etc.) font 
également partie de l’équipement privé. 
 
Dans la règle, chaque bien-fonds ou immeuble est raccordé aux collecteurs publics par des 
embranchements indépendants, en principe dans des chambres de raccordement. 
 
Tout propriétaire qui souhaite utiliser les canalisations ou ouvrages d’un tiers doit fournir à l’autorité 
compétente le consentement écrit de leur propriétaire. 
 
Toutefois, la Municipalité peut autoriser ou obliger un propriétaire à recevoir les EU et/ou EC 
d’autres biens-fonds ou immeubles dans ses canalisations ou autres ouvrages destinés à l’évacuation 
des eaux, pour autant que leur capacité le permette et moyennant juste indemnité à charge des 
bénéficiaires. 
 
 
Art. 11 Propriété - Responsabilité 
 
L’équipement privé, même situé sous le domaine public et jusqu’au raccordement sur le réseau 
public, appartient au propriétaire; sauf convention contraire, ce dernier en assure, à ses frais, la 
construction, l’entretien et le fonctionnement. 
 
Lorsque les circonstances le font paraître adéquat, notamment en regard des coûts et de l'intérêt 
public, la Municipalité peut se substituer au propriétaire pour réaliser l'équipement de raccordement 
situé sous le domaine public. Elle en facture les coûts au propriétaire au plus tard lors de l'adaptation 
de son équipement privé conformément à l'article18. 
 
Dans les limites du Code des obligations, le propriétaire est responsable des ouvrages qui lui 
appartiennent. 
 
 
Art. 12 Droit de passage 
 
Le propriétaire, dont l’équipement privé doit emprunter le fonds d’un tiers, acquiert à ses frais les 
droits de passage ou autres servitudes nécessaires à son aménagement et à son entretien. 
 
Lorsque la construction ou l’entretien d’un équipement privé nécessite des travaux ou une 
anticipation/emprise sur le domaine public, le propriétaire doit préalablement obtenir l’autorisation 
du Service cantonal ou communal compétent. 
 
Les constructions érigées au droit et à proximité immédiate du réseau privé ne doivent pas mettre en 
péril l’intégrité et le bon fonctionnement de celui-ci. 
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Art. 13 Prescriptions de construction 
 
Les équipements privés sont construits par un entrepreneur qualifié en respectant les prescriptions 
techniques du présent règlement (selon chapitre 5), les directives édictées par la Municipalité et les 
normes professionnelles. 
 
 
Art. 14 Obligation de raccorder, d’infiltrer et de retenir 
 
Lorsqu’un propriétaire d’un bien-fonds aménagé compris dans le périmètre du système 
d’assainissement doit évacuer ses eaux, il est tenu de respecter le point de raccordement désigné par 
la Municipalité, ainsi que les conditions fixées par celle-ci. 
L’article 4 est applicable. 
 
 
Art. 15 Contrôle municipal 
 
La Municipalité fixe les délais et autres modalités de raccordement à l’équipement public. Elle 
procède au contrôle de la construction, du bon fonctionnement et de l’exploitation adéquate de 
l’équipement privé. 
 
La Municipalité peut accéder en tout temps aux équipements privés pour vérification. En cas de 
défectuosité dûment constatée, elle en ordonne la réparation ou, au besoin, la suppression, aux frais 
du propriétaire, dans le délai qu’elle lui aura fixé. Dans ce cas, elle peut également mettre le contrôle 
à charge du propriétaire. 
 
Les ouvrages de rétention et de prétraitement, les installations d’infiltration et les dépotoirs, ainsi 
que tous autres ouvrages similaires doivent faire l’objet d’un contrôle et d’un entretien périodiques, 
à charge du propriétaire. La Municipalité peut exiger en tout temps la preuve du bon fonctionnement 
de l’ouvrage (par exemple en demandant une copie du contrat d’entretien). 
 
 
Art. 16 Reprise 
 
Si des ouvrages faisant partie de l’équipement privé font ultérieurement fonction d’équipement 
public, la Commune peut procéder à leur reprise. 
 
L’équipement repris doit être conforme aux règles en vigueur au moment de la reprise, faute de quoi 
la mise en conformité est à la charge du propriétaire ou des propriétaires. 
 
En cas de désaccord, les modalités et les conditions de transfert sont fixées à dire d’un expert choisi 
par les parties en cause. 
 
 
Art. 17 Extension du réseau public 
 
Lorsque le réseau public est étendu sur le domaine privé pour les besoins du raccordement d’un ou 
plusieurs propriétaires privés, les frais d’extension sont à la charge du ou des privés qui en 
bénéficient. 
 
L’application des dispositions du droit cantonal relatives au droit à l’équipement dans les zones à 
bâtir demeure réservée. 
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Art. 18 Adaptation du système d’évacuation 
 
Lorsque la Commune effectue la mise en conformité d’une zone (mise en séparatif, réparation, 
réhabilitation, etc.) ou que celle-ci est déjà réalisée, les propriétaires d’équipements privés sont 
tenus de réaliser à leurs frais des équipements conformes à l’article 4, le cas échéant dans un délai 
fixé par la Municipalité, mais au plus tard dans les deux ans. 
 
Si les circonstances le commandent et après vaine mise en demeure, la Municipalité peut procéder 
aux travaux nécessaires aux frais du propriétaire. 
 
Dans des cas exceptionnels, la Municipalité peut accorder un délai plus long. 
 
 
 

Chapitre IV – PROCEDURE D’AUTORISATION 
 
 
Art. 19 Demande d’autorisation 
 
Aucun travail ne peut être commencé sans l’autorisation de la Municipalité. Avant de construire son 
équipement privé et de le raccorder à un collecteur public, le propriétaire présente à la Municipalité 
une demande écrite d’autorisation, signée par lui ou par son représentant. Est réservée la mise à 
l’enquête publique des travaux projetés. 
 
Cette demande doit être accompagnée d’un plan de situation, au format A4 au minimum, extrait du 
plan cadastral et indiquant le diamètre intérieur, la pente, la nature et le tracé des canalisations, ainsi 
que l’emplacement et la nature des ouvrages spéciaux (grilles, fosses, ouvrages d’infiltration, de 
rétention, chambres de visite, séparateurs, stations de pompage, etc.). Une notice technique doit 
également être jointe à la demande d’autorisation. 
 
Le propriétaire doit aviser la Municipalité de la mise en chantier. 
 
La Municipalité vérifie l’adéquation du mode d’évacuation, sur la base du PGEE. Elle peut exiger un 
essai d’infiltration et imposer celle-ci, si elle s’avère réalisable. Est réservée l’autorisation du 
Département (article 4). 
 
A la fin du travail et avant le remblayage de la fouille, le propriétaire est tenu d’aviser la Municipalité, 
afin qu’elle puisse procéder au contrôle de la bienfacture et de la conformité des équipements 
réalisés et en particulier de la parfaite séparation des eaux. Si le propriétaire ne respecte pas cette 
condition, la fouille peut être ouverte une nouvelle fois, à ses frais, et le contrôle mis à sa charge. 
 
La Municipalité peut exiger des contrôles, notamment des essais d’étanchéité. Elle peut en mettre 
les frais à la charge du propriétaire, en particulier en cas de non-conformité. 
 
Un exemplaire du dossier conforme à l’exécution des équipements, avec toutes les indications 
mentionnées ci-dessus, mis à jour et comportant les cotes de repérages définies par une directive 
municipale, est remis par le propriétaire à la Municipalité après l’exécution des travaux et ceci avant 
la délivrance du permis d’habiter ou d’utiliser. 
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Art. 20 Eaux artisanales ou industrielles 
 
Les entreprises artisanales ou industrielles doivent solliciter du Département l’octroi d’une 
autorisation spéciale pour déverser leurs EU dans la canalisation publique, que le bâtiment soit ou 
non déjà raccordé à l’équipement public. 
 
Les entreprises transmettront au Département, par l’intermédiaire de la Municipalité, le projet des 
ouvrages de prétraitement pour approbation. 
 
 
Art. 21 Transformation ou agrandissement 
 
En cas de transformation ou d’agrandissement d’immeubles, d’entreprises industrielles, de 
modification de l’équipement d’évacuation ou de la nature des eaux, les intéressés doivent se 
conformer à la procédure des articles 19 et 20. 
 
 
Art. 22 Epuration des eaux hors du système d’assainissement 
 
Lorsque la Municipalité estime qu’une construction, génératrice d’EU, est située hors du périmètre 
du système d’assainissement, donc non raccordable, elle transmet au Département une demande 
pour l’obtention d’une autorisation cantonale pour l’assainissement des EU de cette construction. 
 
La procédure à suivre en vue de l’obtention de l’autorisation cantonale est déterminée par le 
Département. 
 
Les documents et indications à fournir peuvent être précisés dans une directive municipale. 
 
En règle générale, l’étude, la réalisation et l’exploitation des installations d’épuration, situées hors du 
périmètre du système d’assainissement, sont à la charge du propriétaire. 
 
 
Art. 23 Suppression des installations privées 
 
Lors du raccordement d’un équipement privé à l’équipement public, les installations particulières 
d’épuration (anciennes fosses septiques, par exemple) sont mises hors service dans un délai fixé par 
la Municipalité. 
 
Ces travaux sont exécutés aux frais du propriétaire et ce dernier n’a droit à aucune indemnité. 
 
Les installations de gestion des eaux doivent être maintenues. 
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Chapitre V – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
Art. 24 Directives techniques 
 
La Municipalité édicte les directives techniques nécessaires à la mise en œuvre des dispositions du 
présent règlement. A défaut de directive municipale, les normes techniques d’autres autorités 
compétentes ou des associations professionnelles sont applicables. 
 
 
Art. 25 Construction 
 
Dans la règle, les canalisations d’EU et d’EC doivent être placées à une profondeur plus grande que 
celle des conduites du réseau d’eau potable pour empêcher une pollution éventuelle de ces 
dernières. 
 
 
Art. 26 Conditions techniques 
 
Les canalisations et les fonds de chambres de visite sont réalisés selon les directives et normes en 
vigueur, notamment relativement à leur étanchéité. 
 
La Municipalité peut contraindre les propriétaires de faire réaliser, à leurs frais, d’éventuelles 
installations particulières rendues nécessaires par la configuration des lieux ou les circonstances 
particulières. 
 
 
Art. 27 Eaux claires (EC) 
 
Les EC ne doivent pas être traitées par les installations particulières d’épuration des EU. Elles doivent 
être évacuées selon les dispositions de l’article 4. 
 
 
Art. 28 Eaux pluviales 
 
En limite des voies publiques ou privées, les eaux pluviales ne doivent pas s’écouler sur le domaine 
public. Elles doivent être évacuées conformément à l’article 4. 
 
 
Art. 29 Prétraitement 
 
Les propriétaires de biens-fonds aménagés, dont les EU ne peuvent en raison de leur qualité être 
dirigées sans autre vers l’équipement public défini à l’article 6, sont tenus de construire, à leurs frais, 
une installation de prétraitement conforme aux prescriptions du Département. 
 
En cas de transformation, d’agrandissement ultérieur du bien-fonds aménagé ou de modification de 
son affectation, l’installation de prétraitement est adaptée, le cas échéant, aux caractéristiques 
nouvelles du bien-fonds aménagé et à l’évolution de la technique. 
 
La Municipalité ou le Département peut procéder en tout temps à des contrôles de la conformité des 
installations de prétraitement et en exiger la mise en conformité et/ou l’adaptation à l’évolution de 
la technique aux frais du propriétaire. 
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Art. 30 Artisanat et industrie 
 
Les caractéristiques physiques, chimiques et biologiques des EU provenant d’exploitations artisanales 
ou industrielles doivent correspondre en tout temps aux exigences fédérales en vigueur, ainsi qu’aux 
prescriptions particulières du Département. 
 
Les EU dont la qualité, la quantité ou la nature sont susceptibles de perturber le fonctionnement des 
installations d’évacuation et de traitement sont soumises à un traitement approprié avant leur 
introduction dans le collecteur public. 
 
La Municipalité ou le Département peut requérir, aux frais du propriétaire, la construction 
d’installations spéciales de rétention, d’épuration ou de désinfection des EU provenant de bâtiments 
évacuant au collecteur public des EU susceptibles de représenter des inconvénients ou des dangers 
pour l’hygiène ou la santé publique. 
 
Toute modification de programme ou de procédé de fabrication ayant une incidence sur les 
caractéristiques (quantité ou qualité) des EU déversées est annoncée au Département et à la 
Municipalité qui font procéder, le cas échéant, à des analyses aux frais de l’exploitant. Le 
Département prescrit les mesures éventuelles à prendre. 
 
 
Art. 31 Plan des travaux exécutés (artisanat et industrie) 
 
A l’achèvement des travaux, un exemplaire des plans des travaux exécutés est remis par le 
propriétaire à la Municipalité et au Département. Les différents réseaux d’eaux claires, usées 
ménagères, sanitaires, artisanales ou industrielles doivent figurer sur ces plans, ainsi que les 
installations de prétraitement avec leur évacuation. Un mémoire technique précisant la nature et la 
fonction de ces installations doit y être joint. 
 
 
Art. 32 Contrôle des rejets (artisanat et industrie) 
 
Sur demande et à intervalles réguliers fixés par le Département ou la Municipalité, l’exploitant peut 
être tenu de présenter, à ses frais, un rapport de conformité aux lois et ordonnances fédérales et 
cantonales applicables en matière de rejets. 
 
Le Département ou la Municipalité peut en tout temps faire analyser et jauger les rejets en 
complément des contrôles opérés à intervalles réguliers. Si les résultats montrent que les exigences 
ne sont pas respectées, les frais seront mis à charge de l’exploitant. 
 
 
Art. 33 Cuisines collectives et restaurants 
 
Les EU des cuisines collectives (notamment établissements publics ou privés, hospitaliers, entreprises 
et restaurants) ou provenant de toute autre activité susceptible de perturber le bon fonctionnement 
du réseau d’assainissement par des dépôts de graisses comestibles doivent être prétraitées par un 
dépotoir primaire et un séparateur de graisses dimensionnés conformément aux prescriptions du 
Département. 
 
Le Département ou la Municipalité, pour autant qu’elle soit au bénéfice d’une délégation cantonale 
ad hoc, est compétent(e) pour exiger la pose de telles installations. Les articles 20, 24 et 29 à 32 sont 
applicables. 
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Art. 34 Ateliers de réparation des véhicules, carrosseries et places de lavage 
 
Les EU des ateliers de réparation de véhicules, des carrosseries et places de lavage doivent être 
traitées par des installations homologuées, conformément aux prescriptions du Département en 
matière d’assainissement. 
 
Les articles 20, 24 et 29 à 32 sont applicables. 
 
 
Art. 35 Garages privés et parkings 
 
L’évacuation des EU des garages collectifs, privés et des places de lavage doit être conforme aux 
prescriptions du Département et de la Municipalité ainsi qu’aux normes des associations 
professionnelles. 
 
En particulier, les eaux d’emplacements couverts servant au stationnement de véhicules qui sont 
raccordées à un collecteur public doivent transiter par un séparateur d’hydrocarbures ou tout autre 
dispositif adéquat conforme aux directives de la Municipalité. 
 
Les eaux provenant des surfaces de parcage extérieures sont considérées comme EC et doivent être 
infiltrées ou évacuées conformément à l’article 4 au moyen d’un dispositif adéquat respectant les 
directives de la Municipalité. 
 
Les articles 20, 24 et 29 à 32 sont applicables. 
 
 
Art. 36 Obligation de vidange des installations de prétraitement 
 
Les propriétaires d’installations de prétraitement des EU décrites aux articles 32 à 34 veillent à ce 
que ces dernières soient régulièrement vidangées et contrôlées, conformément aux prescriptions du 
Département. 
 
La Municipalité ou le Département peut exiger du propriétaire une copie du contrat d’entretien des 
installations et peut déterminer la fréquence des vidanges, en collaboration avec l’exploitant et 
l’entreprise de vidange spécialisée. 
 
La Municipalité peut en tout temps procéder à un contrôle de la vidange régulière des installations 
de prétraitement et ordonner, conformément aux instructions du Département qu’elle aura 
préalablement informé, les mesures propres à remédier aux défectuosités ou dysfonctionnement. 
 
 
Art. 37 Obligation des entreprises de vidange 
 
Les entreprises de vidange doivent notifier à la Municipalité, conformément aux instructions de cette 
dernière, chaque vidange d’une installation de prétraitement des eaux résiduaires effectuée sur 
territoire communal. Cette notification mentionne les défectuosités ou manques d’entretien 
constatés. 
 
Les entreprises de vidange doivent également notifier annuellement à la Municipalité, 
conformément aux instructions de cette dernière, toute modification importante ou résiliation d’un 
contrat de vidange conclu avec une entreprise ou un particulier dont l’installation est sise sur 
territoire communal. 
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Art. 38 Piscines et bassins d’agrément 
 
La construction et l’exploitation d’une piscine, d’un bassin d’agrément ou de toute autre installation 
similaire (spa, jacuzzi, etc.) s’effectuent conformément aux prescriptions du Département. La 
Municipalité peut édicter des directives particulières. 
 
 
Art. 39 Chantiers 
 
Lors de chantiers, toutes les mesures doivent être prises afin d’éviter une atteinte aux eaux 
souterraines, aux eaux superficielles ainsi qu’au système d’assainissement et aux sols. La gestion et 
l’évacuation des eaux de chantier doivent être conformes aux prescriptions du Département. 
 
La Municipalité peut faire effectuer aux frais du propriétaire tout contrôle de la gestion et de 
l’évacuation des eaux de chantier et des canalisations publiques. Elle peut ordonner tous travaux de 
remise en état nécessaires aux frais du propriétaire. 
 
 
Art. 40 Installations provisoires 
 
Les détenteurs ou bénéficiaires de l’autorisation d’exploitation d’installations provisoires (stands, 
roulottes, caravanes ou similaires, etc.) sont tenus solidairement de prendre toutes les mesures afin 
d’éviter une atteinte aux eaux souterraines, aux eaux superficielles ainsi qu’au système 
d’assainissement et aux sols. 
 
Tout raccordement doit faire l’objet d’une demande préalable auprès de la Municipalité. La gestion 
et l’évacuation des eaux de ces installations doivent être conformes aux prescriptions de celle-ci. 
 
La Municipalité peut faire effectuer, aux frais du bénéficiaire de l’autorisation d’exploitation, tout 
contrôle de la gestion et de l’évacuation des eaux et des canalisations publiques. Elle peut ordonner 
tous travaux de remise en état nécessaires aux frais du bénéficiaire de l’autorisation d’exploitation. 
 
Les articles 20, 24 et 29 à 32 sont applicables. 
 
 
Art. 41 Déversements interdits 
 
Il est interdit d’introduire dans le système d’assainissement, directement ou indirectement, tous 
déchets liquides (substances dont le déversement dans les canalisations n’est pas autorisé) ou 
solides, même broyés. Ils doivent être éliminés selon les directives des autorités compétentes et 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Il est en particulier interdit d’introduire dans le système d’assainissement, directement ou 
indirectement, les substances suivantes : 
 

• les déchets ménagers; 
• les déchets de cuisine; 
• les huiles et graisses; 
• les médicaments et déchets médicaux; 
• les litières d’animaux domestiques; 
• les peintures et solvants; 
• les produits et gaz toxiques, infectieux, inflammables, explosifs ou radioactifs; 
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• le purin, jus de silo, fumier; 
• les résidus solides de distillation (pulpes, noyaux); 
• les produits dont les caractéristiques ou les quantités pourraient perturber le fonctionnement 

des canalisations (sables, lait de ciment, déchets solides d’abattoirs et de boucheries, etc.); 
• les produits de vidange des dépotoirs, fosses de décantation, des séparateurs à graisses et à 

essence, etc.; 
• les eaux dont la température dépasse 60°C et celles qui auraient pour effet que la 

température de l’eau dans les collecteurs dépasse 40° C après mélange (chauffage à distance, 
salons-lavoirs, etc.); 

• les résidus de dilacération ou de broyage des produits énumérés ci-dessus. 
 
 
 

Chapitre VI – TAXES 
 
Art. 42 Dispositions générales 
 
Les propriétaires de biens-fonds aménagés, raccordés directement ou indirectement au système 
d’assainissement, prennent en charge les dépenses et investissements, les charges d’intérêts ou 
d’amortissement, les frais d’entretien et d’exploitation desdites installations, ainsi que la constitution 
de réserves affectées, en s’acquittant : 
 

a) de taxes uniques et complémentaires de raccordement au système d’assainissement (articles 
43 et 44 ci-après) 

b) de taxes annuelles d’utilisation du système d’évacuation (article 45) ; 
c) de taxes annuelles de traitement des eaux (article 46) ; 
d) d’une taxe annuelle spéciale, cas échéant (article 47). 

 
La perception de ces contributions est réglée pour le surplus par une annexe qui fait partie 
intégrante du présent règlement. 
 
Les taxes perçues sont définitivement acquises à la Commune. 
 
 
Art. 43 Taxes uniques de raccordement (EU/EC) 
 
Pour tout bien-fonds nouvellement raccordé, directement ou indirectement, au système 
d’assainissement, ainsi que tout bâtiment entièrement reconstruit, il est perçu, conformément à 
l’annexe, des taxes uniques de raccordement (EU/EC). 
 
Ces taxes sont exigibles du propriétaire dès que le raccordement au système d’assainissement public 
est réalisé. 
 
 
Art. 44 Taxes de raccordement complémentaires 
 
En cas de transformation, d’agrandissement d’un bien-fonds aménagé déjà raccordé au système 
d’assainissement, des taxes de raccordement complémentaires sont perçues aux conditions de 
l’annexe. 
 
En cas de mise en place par la commune d’un nouvel équipement au sens de l’article17, par 
substitution au propriétaire, la taxe unique de raccordement EC est perçue conformément à l’art. 43. 
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Art. 45 Taxes annuelles d’utilisation (EU/EC) 
 
Pour chaque bien-fonds aménagé raccordé directement ou indirectement au système 
d’assainissement public, il est perçu du propriétaire des taxes annuelles d’utilisation (EU/EC), aux 
conditions de l’annexe. 
 
 
Art. 46 Taxes annuelles de traitement 
 
Pour chaque bien-fonds aménagé dont les eaux aboutissent directement ou indirectement au 
système d’assainissement public, il est perçu du propriétaire des taxes annuelles de traitement 
(EU/EC), aux conditions de l’annexe. 
 
 
Art. 47 Taxe annuelle spéciale 
 
Dans les cas où il s’avère que l’une des taxes annuelles d’épuration acquittées par le propriétaire 
d’un bien-fonds aménagé ne couvre pas les frais effectifs de traitement correspondants, la 
Municipalité peut exiger de ce propriétaire le paiement d’une taxe annuelle spéciale, calculée selon 
les conditions de l’annexe. 
 
Les expertises demandées par le propriétaire sont à sa charge. 
 
 
Art. 48 Réajustement des taxes 
 
Les taxes prévues aux articles 43 à 47 font, le cas échéant (rétention, infiltration, source privée, etc.), 
l’objet d’un réajustement aux conditions de l’annexe. 
 
 
Art. 49 Biens-fonds isolés – Installations privées 
 
Lors de la mise hors service d’installations privées et lorsque aucune taxe de raccordement n’a été 
perçue, les contributions prévues dans le présent chapitre deviennent applicables au propriétaire. 
 
 
Art. 50 Affectation - Comptabilité 
 
Les produits des taxes prévues dans le présent chapitre doivent figurer dans la comptabilité 
communale, dans un décompte des recettes affectées aux dépenses d’investissement, aux charges 
d’intérêts et d’amortissement, aux frais d’exploitation et d’entretien du système d’assainissement, 
ainsi qu’à la constitution de réserves affectées. 
 
 
Art. 51 Exigibilité des taxes 
 
Le propriétaire du bien-fonds au 1er janvier de l’année en cours est responsable du paiement des 
taxes prévues aux articles 45 à 47 au moment où elles sont exigées. En cas de vente de l’immeuble 
ou de location, de création d’un usufruit ou d’un droit d’habitation, etc.…, (si ceux-ci impliquent la 
prise en charge par le locataire, l’usufruitier, le bénéficiaire du droit d’habitation, etc., de la location 
du ou des compteurs et de la consommation d’eau, et des taxes concernées), le relevé peut être 
demandé à la commune et une facturation intermédiaire effectuée. 
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Chapitre VII – DISPOSITIONS FINALES ET SANCTIONS 
 
 
 
Art. 52 Exécution forcée 
 
Lorsque des mesures ordonnées en application du présent règlement ne sont pas exécutées, la 
Municipalité peut y pourvoir d’office, aux frais du responsable, après avertissement. 
 
Ces frais font l’objet d’un recouvrement auprès du responsable; la Municipalité fixe dans chaque cas 
le montant à percevoir et le communique au responsable, avec indication des voies de recours. La 
décision est susceptible de recours auprès de la Cour de droit administratif et public (CDAP) du 
Tribunal cantonal, conformément à la Loi sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA). 
 
La décision ou la taxe devenue définitive vaut titre exécutoire au sens de l’article 80 de la Loi sur la 
poursuite pour dettes et la faillite (LP). 
 
 
 
Art. 53 Hypothèque légale 
 
Le paiement des taxes, ainsi que le recouvrement des frais de mesures exécutées en application de 
l’article 52, sont garantis par une hypothèque légale privilégiée (article 74 de la Loi cantonale sur la 
protection des eaux contre la pollution et articles 188 à 190 de la Loi d’introduction du Code civil 
suisse dans le canton de Vaud). 
 
L’hypothèque légale d’un montant supérieur à CHF 1'000.00 est inscrite au Registre foncier sur la 
réquisition du Département ou de la Municipalité indiquant le nom du débiteur, les immeubles 
grevés et la durée de la garantie. 
 
La réquisition d’inscription est déposée dans un délai d’un an dès la première décision fixant le 
montant de la créance ou dès l’échéance si celle-ci est postérieure. 
 
En cas de recours, l’hypothèque est inscrite provisoirement sur la base de la décision attaquée. 
 
 
 
Art. 54 Recours 
 
Les décisions municipales sont susceptibles de recours, conformément à la législation cantonale : 

a) dans les trente jours dès leur notification, auprès de la CDAP du Tribunal cantonal (article 92 
LPA-VD, Loi sur la procédure administrative du canton de Vaud), lorsqu’il s’agit de décisions 
prises en matière technique; 

b) dans les trente jours dès leur notification, auprès de la Commission communale de recours 
en matière d’impôts (article 46, alinéa 1, LICom, Loi sur les impôts communaux) lorsqu’il 
s’agit de taxes. 
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Art. 55 Infractions et pénalités 
 
Toute infraction au présent règlement ou à une décision d’exécution est passible d’une amende dont 
le montant est défini conformément à la Loi sur les sentences municipales. 
 
La poursuite et le recours s’exercent conformément à la Loi sur les sentences municipales. 
 
La poursuite selon les lois cantonales ou fédérales demeure réservée. Elle a lieu conformément à la 
Loi cantonale sur les contraventions ou, dans les cas visés par les articles 70, 72 et 73 de la Loi 
fédérale sur la protection des eaux (ci-après LEaux), conformément aux dispositions du Code de 
procédure pénale. 
 
En particulier, celui qui, sans qu’il y ait délit au sens de l’article 70 de la LEaux ou infraction 
punissable en application du Code pénal au sens des articles 72 et 73 de la LEaux, contrevient au 
présent règlement d’application ou aux décisions fondées sur ce règlement, est passible des peines 
prévues par l’article 71 de la LEaux. 
 
 
Art. 56 Sanctions 
 
La poursuite d’infractions en matière de protection des eaux contre la pollution est sans préjudice du 
droit de la Commune d’exiger la réparation du dommage causé par l’auteur de l’infraction. 
 
En particulier, l’ensemble des frais liés au non-respect des conditions de déversement fixées aux 
articles 27, 28, 29 et 32 à 41 et relatifs à l’exploitation et à l’entretien des installations communales 
ou intercommunales du système d’assainissement est à la charge des propriétaires de biens-fonds, 
industries ou artisanats n’ayant pas respecté lesdites conditions. 
 
 
Art. 57 Disposition transitoire 
 
Lors de l’entrée en vigueur du présent règlement, les propriétaires d’équipements privés évacuant 
de manière non différenciée leurs eaux usées et leurs eaux claires, alors qu’ils se trouvent dans une 
zone dont la mise en séparatif a déjà été effectuée, sont tenus de réaliser à leurs frais des 
équipements conformes à l’article 4, le cas échéant dans un délai fixé par la Municipalité, mais au 
plus dans les deux ans.  
 
Si les circonstances le commandent et après vaine mise en demeure, la Municipalité peut procéder 
aux travaux nécessaires aux frais du propriétaire. Dans des cas exceptionnels, la Municipalité peut 
accorder un délai plus long. 
 
Art. 58 Abrogation 
 
Le présent règlement remplace et abroge le Règlement sur l’évacuation et l’épuration des eaux du 14 
décembre 1994 et mis à jour le 5 mai 1999, ainsi que son annexe. 
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Art. 59 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement et son annexe entrent en vigueur dès leur approbation par le Chef du 
Département. 
 
Adopté par la Municipalité dans sa séance du 16 décembre 2013 

 
 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                  Le Secrétaire 
 
 
 
 M. Tendon                         D. Lang 
 
 
 
 
 
Adopté par le Conseil  communal : …… 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvé par la Cheffe du Département de la sécurité et de l’environnement en date du  
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Annexe 1 au règlement communal sur l’évacuation et le traitement des eaux 
 
 
 

TAXES 
 
 

Art. 1  Champ d’application 
 
La présente annexe règle les conditions d’application des articles 43 à 48 du Règlement communal 
sur l’évacuation et le traitement des eaux. Elle fait partie intégrante dudit règlement.  
 
La Municipalité fixe le montant des taxes conformément aux articles 42 et 50 du règlement.  
 
Celle-ci est compétente pour fixer le montant des taxes jusqu’à concurrence des maxima définis ci-
après. 
 
 
Art. 2  Taxes initiales de raccordement différenciées (EU/EC) au système d’assainissement 
 

a) pour les eaux claires (EC), maximum CHF 37.-- HT par m2 (projection plan) de surface 
imperméabilisée raccordée au système d’assainissement (toiture, cour, parking, voie d’accès, 
ouvrage souterrain, etc.); 

 
b) pour les eaux usées (EU), maximum CHF 15.-- HT par m2 de surface de plancher (SBP, 

déterminée selon la norme SIA n° 416). 
 

Le taux pris en compte pour la taxation définitive est celui en vigueur lors du raccordement, compris 
comme le début de la sollicitation du système d’assainissement. 
 
 
Art. 3  Taxes de raccordement complémentaires 
 
Lorsque des travaux de transformation, d’agrandissement ou de reconstruction ont été entrepris sur 
un bien-fonds déjà raccordé au système d’assainissement et induisent une augmentation des 
surfaces prises en compte pour le calcul des taxes de raccordement, il est perçu du propriétaire des 
taxes de raccordement complémentaires calculées sur la différence des surfaces entre les anciennes 
et les nouvelles constructions. 
 
Tout bâtiment reconstruit après démolition complète ou partielle d’immeubles préexistants, quelle 
qu’en soit la cause, est assimilé à un cas de transformation et assujetti aux taxes complémentaires de 
raccordement. 
 
Le taux pris en compte pour la taxation est celui en vigueur lors du raccordement, compris comme le 
début de la modification de la sollicitation du système d’assainissement. 
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Art. 4  Taxes annuelles d’utilisation du système d’évacuation 
 
Des taxes annuelles d’utilisation sont dues par le propriétaire à la Commune, conformément à 
l’article 45 du Règlement. 
 
En cas de raccordement en cours d’année, le montant est défini au pro rata. 
 
En cas d’augmentation ou de diminution de la surface imperméable, la taxe est réajustée et calculée 
relativement à la nouvelle surface. Une diminution de la surface imperméable ne peut être prise en 
compte que pour le futur, à partir du moment où elle est annoncée à la Commune. 
 
Le montant de la taxe d’utilisation pour les eaux claires est fixé au maximum à CHF 1.30 HT par m2 
(projection plan) de surface imperméabilisée raccordée au système d’assainissement (toiture, cour,  
parking, voie d’accès, ouvrages souterrains, etc…). 
 
Par mesure de simplification, il est admis que la surface imperméable est égale à 1.5 fois la surface 
(RF) du registre foncier des bâtiments, mais ne pourra excéder la surface de la parcelle. 
 
Toutefois, sur la base d’un dossier ad hoc, le propriétaire ou la Municipalité peut exiger le calcul en 
fonction de la surface imperméable réelle. 
 
Le montant de la taxe d’utilisation pour les eaux usées est fixé au maximum à CHF 0.70 HT par m3 
d’eau consommée selon relevé officiel du compteur. 
 
Pour les bâtiments alimentés par une source privée, par les eaux pluviales ou par un système 
similaire, la Municipalité estime la quantité d’eau déversée dans le collecteur public d’eaux usées en 
fonction de l’occupation réelle (nombre d’habitants) et de l’affectation du bien-fonds. La 
Municipalité peut également, en particulier pour des exploitations agricoles et maraîchères, estimer 
la quantité d’eau déversée dans le collecteur d’eaux usées en fonction de l’occupation et de 
l’affectation du bien-fonds. 
 
Le taux pris en compte pour la taxation est celui en vigueur lors du raccordement, compris comme le 
début de la sollicitation du système d’assainissement, puis celui de l’exercice en cours. 
 
 
Art. 5  Taxes annuelles de traitement 
 
Les taxes annuelles de traitement suivantes sont dues par le propriétaire à la Commune, 
conformément aux articles 46 et 47 du Règlement : 
 

a) pour les eaux claires, au maximum CHF 0.20 HT par m2 (projection plan) de surface 
imperméabilisée (toiture, cour, parking, voie d’accès, ouvrages souterrains,…) du bien-fonds 
raccordé; les bâtiments dont le système d’évacuation est séparatif sont exemptés de taxe de 
traitement des eaux claires 

 
b) pour les eaux usées, au maximum CHF 2.15 HT par m3 d’eau consommée, selon relevé du 

compteur (décompte SI). Pour les bâtiments alimentés par une source privée, par les eaux 
pluviales ou par un système similaire, la Municipalité estime la quantité d’eau déversée dans 
le collecteur public d’eaux usées en fonction de l’occupation et de l’affectation de 
l’immeuble. La Municipalité peut également, en particulier pour des exploitations agricoles 
et maraîchères, estimer la quantité d’eau déversée dans le collecteur d’eaux usées en 
fonction de l’occupation et de l’affectation du bienfonds. 
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Le taux pris en compte pour la taxation est celui en vigueur lors du raccordement, compris comme le 
début de la sollicitation du système d’assainissement, puis celui de l’exercice en cours. En cas de 
raccordement en cours d’année, le montant est défini au pro rata. 
 
 
Art. 6  Taxe annuelle spéciale 
 
Lorsque les taxes prélevées conformément aux articles 46 du Règlement et 5 de la présente annexe 
ne couvrent pas les frais effectifs de traitement, des taxes spéciales complémentaires sont perçues 
du propriétaire jusqu’à concurrence des frais réellement encourus pour l’épuration. 
 
 
Art. 7  Perception des taxes 
 
La perception des taxes intervient dès le raccordement effectif, compris comme le début de la 
sollicitation du système d’assainissement. 
 
Pour les taxes d’utilisation et de traitement, la perception intervient à la réception des valeurs 
communiquées par les autorités compétentes. 
 
 
Art. 8  Infiltration et rétention des eaux claires 
 
Pour les bâtiments infiltrant les eaux claires, la Municipalité adapte les taxes de raccordement, 
d’utilisation et de traitement perçues du propriétaire au prorata de la surface infiltrée par rapport 
aux taxes normales mentionnées aux articles 2, 4 et 5. 
 
Pour les bâtiments effectuant la rétention des eaux claires, la Municipalité peut réduire les taxes de 
raccordement, d’utilisation et de traitement perçues du propriétaire jusqu’à 50 % par rapport aux 
taxes normales mentionnées aux articles 2, 4 et 5. 
 
Dans le cadre du calcul des taxes prévues aux articles 4 et 5, le propriétaire peut demander la 
défalcation de la quantité d’eau qui n’est pas déversée dans un collecteur public. Il appartient au 
propriétaire assujetti d’apporter la preuve de la quantité d’eau sujette à défalcation. Il prend à ses 
frais toutes mesures utiles à ce sujet, notamment l’installation d’un comptage spécifique reconnu par 
la Commune. 
 
 
Art. 9  Introduction supplémentaire 
 
Le propriétaire qui introduit les eaux usées ou claires par plusieurs canalisations distinctes doit 
s’acquitter d’une contribution supplémentaire de raccordement de CHF 400.- HT pour chaque 
introduction en sus de la première. 
 
 
Art. 10 Taxes cantonales ou fédérales 
 
Dans le cas où les taxes de raccordement, d’utilisation et de traitement sont soumises à des taxes 
cantonales ou fédérales (TVA par exemple), ces dernières seront facturées en sus. 
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Art. 11 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement et son annexe entrent en vigueur dès leur approbation par le Chef du 
Département l’environnement le XX.XX.XXXX 
 
 
 
Adopté par la Municipalité dans sa séance du 16 décembre 2013. 

 
 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                  Le Secrétaire 
 
 
 
 M. Tendon                         D. Lang 
 
 
 
 
 
Adopté par le Conseil  communal : …… 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvé par la Cheffe du Département de la sécurité et de l’environnement, en date du  
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